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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Education a examiné
au cours de sa réunion du 25 mars 2009(2)la
proposition de décret modifiant le décret du 19
mai 2004 relatif à la négociation en Communauté
française.

1 Exposé de M. Neven

M. Neven commence son exposé introductif
en expliquant que la présente proposition de dé-
cret a pour objectif de modifier le décret du 19
mai 2004 relatif à la négociation en Communauté
française. Il ajoute que ce dernier décret trouve ses
origines à un autre niveau en 1974.

Certaines dispositions du décret de 2004 pré-
occupent le commissaire Neven dans lequel il est
prévu que le principe de négociations comprenne
seulement le Gouvernement et les syndicats, et
dont les fédérations de pouvoirs organisateurs ne
sont pas associées. M. Neven ajoute que cela est
susceptible de poser problème parce qu’aussi bien
indirectement que directement, c’est le Gouverne-
ment qui finance.

S’agissant de l’importance des fédérations de
pouvoirs organisateurs, il explique combien ils
sont nécessaires à la négociation. Il ajoute que
même si les fédérations de P.O ont un point de vue
critique, il reste cependant constructif. M. Neven
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est favorable à ce que ces dernières soient associées
à la table des négociations réunissant à la fois le
Gouvernement et les syndicats.

Il ajoute à titre indicatif qu’en Flandre, la cour
d’arbitrage a rendu un verdict dans lequel il est
stipulé que les fédérations de P.O sont parties pre-
nantes des négociations. En conséquence, M. Ne-
ven exprime être partisan de ce verdict et souhaite
que la Communauté française prenne exemple.

2 Discussion générale

Cette proposition de décret a été examinée
conjointement avec la proposition de décret mo-
difiant le décret du 19 mai 2004 relatif à la négo-
ciation en Communauté française no 671 (2008-
2009) no 1. La discussion générale est renvoyé au
document no 671 (2008-2009) no 3.

3 Vote des articles

— Les articles 1er à 15 sont rejetés par 9 voix, 5
pour et 1 abstention.

— L’ensemble de la proposition de décret est rejeté
par 9 voix, 5 pour et 1’abstention.

— Il est fait confiance à la Présidente et au rap-
porteur pour la rédaction du rapport.

Le rapporteur, La Présidente,

M. BAYENET J. DE GROOTE


